
43e année - Rs 5.00 - No 108212 - JEUDI 20 FÉVRIER 2025 «Le courage c’est de chercher la vérité et de la dire» - Jaurès

Un Quotidien d’information, libre et indépendant

Page 4

Page 4

Page 3

Page 3

Ranjiv Woochit lance
un programme de

formation en sécurité
incendie

Américains et Russes
en pourparlers à Ryad
sous le regard inquiet 

de Kiev et des
Européens

LIGUE DES CHAMPIONS 

Page 3

Zelensky en Turquie pour 
discuter sécurité alimentaire

et échange de prisonniers
avec Erdoğan

Page 7

Le PM discute de la coopération économique 
avec une délégation commerciale des ÉAU 

Page 8

Les Mauriciens invités à transformer leurs idées
innovantes en projets à impact

Benfica  3  Monaco  3 Les Aigles 
se qualifient 

pour les 
huitièmes 

de finale 
grâce à un 
match nul 

dramatique

Milan AC  1  Feyernoord  1
Réduit à 10, 

l’AC Milan 
se fait piéger 

par Feyenoord



2JEUDI 20 FÉVRIER 2025

Un Quotidien d’information, libre et indépendant
Directeur-Rédacteur en chef: Vedi Ballah

Administration: 2ème étage, Cubic Court, 
30A, rue Mère Barthélemy, Port-Louis
Tel: 214 1584 -- Tel/Fax: 208 8003

E-mail: lapresselibereesocialiste@yahoo.fr
Webside: Lesocialiste.info
Facebook: Lesocialiste.info

A la télé aujourd’hui

06:41 THE QUEEN OF FLOW 
07:28 HAWAII 5-0
08:10 LES AROMES DU COEUR
08:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI
09:02 L'AMOUR A MORT
11:23 YOUR LOVE IS MY FORTUNE 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:18 TERRA NOSTRA 
12:43 TERRA NOSTRA
13:12 LE CHEMIN DU DESTIN

13:438 PASSION AND POWER 
14:02 L'HOMME QUI VALAIT TROIS 

MILLIARDS
15:00 SAMACHAR
15:14 THE HOLIDAY
17:24 YOUR LOVE IS MY FORTUNE
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:50 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:10 HAWAII 5-0 
20:53 BLUE LIGHTS
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 RODRIG PROG 
06:59 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:09 METIE
08:17 ITINERER MORIS 
09:49 LES GRANDES LIGNES 
10:27 RODRIG PROG : SAVER LOKAL 
11:14 RODRIG MO PEI
12:00 RODRIG PROG
12:52 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:21 TOUS EGAUX
14:31 LIR - EKRIR KREOL MORISIEN
14:59 RODRIG PROG : ZENN AKTIF  
16:38 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR

17:52 LE MAG
18:03 PASSION AND POWER
18:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI 

LOS RICOS TAMBIEN LLORAN
19:00 ZOURNAL KREOL
19:23 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI
19:29 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF
20:00 AN ETA DALERT
20:25 KONN OU DRWA
20:53 TOUS EGAUX 
21:07 MORISIEN KONN OU LA SANTE
21:25 LE MAG
22:54 LA JOURNEE 

SOUS LE REGARD
DU SEIGNEUR

23:00 ZOURNAL KREOL 
23:57 RODRIG PROG : ALA NOU VINI

07:00 TENALI RAMA
07:12 GADGET GURU GANESHA
07:53 TEEN DEVIYAN
08:26 EXCERPTS FROM SHIV 

ABHISHEK 2025
09:01 SANKRANTI KE JALSA 

(REDIFF 18/01/25)
10:02 KUNDALI BHAGYA
10:23 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
12:00 TULSI VIVAH

15:00 SAMACHAR
15:30 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:50 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
16:01 SAJANWA BAIRI HO

GAILE HAMAR
16:11 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:31 TARK VITARK
19:30 SANGEET SANKRANTI
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:40 RAMAYAN
20:10 PRAYAGRAJ MAHAKUMBH 

MELA 2025
21:05 TEEN DEVIYAN

06:00 EYE ON SADC
06:26 BRILLIANT CORNERS
07:18 ARTS UNVEILED
07:47 DOGS & US - T

HE SECRET OF A FRIENDSHIP
08:29 RODOLFO'S DREAM
08:25 ROMY AND BOO
09:13 UMOJA-WHERE WOMEN RULE
10:00 DESTINATION MARS
11:24 AGELESS GARDENS
11:47 BRILLIANT CORNERS
12:45 ARTS UNVEILED
13:56 THE LANGUAGE OF WHALES

14:42 SHIFT
15:59 GO ASTRO BOY GO!
16:12 SAM LE POMPIER
18:00 ECO AFRICA
18:30 THE 77 PERCENT
19:21 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME: GRADE 7: 
20:03 ALL THE FLOWERS/

LES AROMES DU COEUR
20:30 NEWS
20:51 TRAVEL
21:07 SKYSCRAPER
22:48 TOMORROW TODAY
23:43 HALLIG LIFE IN 

THE CLIMATE CRISIS

06:00
MERE DAD KI DULHAN
06:30 RAJAA BETAA
07:00 RAJU BAJRANGI
09:30 KUNDALI BHAGYA
10:00 UDAARIYAAN
10:30 DHARAM PATNI
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:30 MITHAI
12:00 ANUPAMAA
13:30 MERE DAD KI DULHAN

14:00 RAJAA BETAA
15:30 RAJU BAJRANGI
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:30 DHARAM PATNI
20:01 MITHAI
20:30 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:30 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:00 KISMAT KI LAKIRON SE
22:30 MERE DAD KI DULHAN
23:01 RAJAA BETAA
23:30 RAJU BAJRANGI

Il est 15h à l'aéroport Martinique
Aimé-Césaire. Dans le hall des
arrivées, les vacanciers sont en
nombre. Rien ne laisse présager
quoi que ce soit ou presque...

Gendarmes, policiers, agents de
sécurité, un dispositif est en cours,
mais lequel ? L'arrivée de Miss
France 2025, de retour chez elle.

Quelques touristes débarquent,
hagards, tirant leurs valises en

direction de la sortie. Charles et Annie,
arrivés de Paris, découvrent le specta-
cle avec surprise. « On ne savait pas
du tout qu'elle revenait en Martinique!»

Sous le regard attentif des forces
de l'ordre, des parents expliquent à
leurs enfants qui est « la dame sur le
panneau ». Au Snack Elizé, les
voyageurs en partance préfèrent prof-
iter de leur repas que de se mêler à la
foule qui commence à arriver timide-
ment.

Parmi les premiers sur place,
Djessy et Cindy, amis de la Miss ren-
contrée 10 ans plus tôt lors de leur
début en tant qu'hôtesse de l'air et
stewart : « Comme vous la voyez à la
télé, c'est exactement la même dans
la vraie vie. Authentique, la tête sur les
épaules et très drôle. Nous sommes
très fiers d'elle. » 16h25. Ça y est,
l'avion de Miss France vient d'atterrir.
Chloé, fraîchement descendue du
même appareil, raconte : « Elle nous a
souhaité la bienvenue dans sa terre de
cœur et nous a souhaité de passer un
bon voyage avec la compagnie
Corsair, la même pour laquelle elle a
travaillé. J'étais en classe économique
donc à part ça, avec ou sans la Miss,
le vol était normal ! »

Un accueil en demi-teinte
Dans les boutiques de l'aéroport,

l'ambiance est plus placide. « Tant que
les gens nous laissent de la place et
ne perturbent pas notre travail, ça
nous va », commente un employé.
Quelques badauds prennent déjà des
selfies devant les panneaux d'accueil
mais ne perturbent en rien la vie de
l'aéroport. Leïla, employée au stand
de sandwichs, observe la scène avec

un brin de déception : « On s'attendait
à voir plus de monde. Normalement,
une Miss qui rentre chez elle, c'est un
événement. Mais l'horaire a changé,
c'est lundi, les parents doivent
récupérer leurs enfants... Bref, c'est
plus calme que prévu. » Sa collègue
renchérit : « Après, faut voir si ça ne se
remplit pas au dernier moment. »

Un passant tranche : « Ah non,
moi, je ne suis pas venu pour elle.
Mais si vous voulez mon avis, elle est
trop vieille. On devrait imposer un
critère à 25 ans. La beauté, c'est la
jeunesse ! »

La fièvre monte 
La tension monte d'un cran. Cela

fait maintenant une heure que l'aéro-
port s'est rempli. Tout le monde n'at-
tend qu'une chose : Angélique. La
foule forme une haie d'honneur. Des
cris fusent. Les groupes de carnaval
Otantik Gerikan Bass et Nou Pa Sav
font patienter en musique. Tambours,
caisses claires, chachas et chants.
Les danseurs sont prêts. L'ambiance
devient électrique.

On scande son nom. « Angélique !
Angélique ! » La Miss arrive enfin.
Robe blanche, sourire éclatant,
écharpe sur l'épaule. Elle salue son
public dont les rangs ont gonflé.
Directement mise dans l'ambiance,
elle n'hésite pas à montrer ses talents
en danse, improvisant quelques pas

dans l'allée. À cet instant précis,
l'aéroport n'en a plus que le nom. 

« Je suis si fière de vous »  
Une fois la parade terminée, l'heure

est au discours. Depuis sa préparation
au concours de Miss et son élection,
Angélique y est entrainée. « Sans vous,
sans votre soutien, je ne l'aurais jamais
fait. Je vous vois, je vous vois ici, je
vous vois là-bas. Merci d'avoir fait le
déplacement. Je suis si fière de vous, je
suis si fière de moi, je suis si fière de
nous. Merci pour votre amour, votre
force, vos messages sur les réseaux. Je
vous vois me défendre, prendre la
parole, être fiers de moi. »

Des enfants tendent des drapeaux
à signer. Un cri jaillit de la foule : « On
t'aime, Angélique ! » Elle enchaîne : «
Je leur ai dit qu'en Martinique, on
savait faire la fête ! Alors, je veux vous
entendre crier ! » Hurlements. La
musique repart. La foule exulte.

Quatre jours en Martinique 
Sur scène, son père est sans voix.

« Une joie incommensurable. Jamais
je ne me serais imaginé ici. » Il est 19h
passées et les fans sont toujours aussi
nombreux. Angélique est déjà
redescendue de son podium  pour ser-
rer des mains et prendre des photos.
Miss France 2025 est bel et bien chez
elle. Et la Martinique est prête à faire
la fête.

People
Une Miss, une foule et une ferveur populaire

Île de la Reunion
Saint-Pierre : des élèves refusent d’entrer en

classe à cause de la chaleur écrasante
Des élèves du lycée Ambroise

Vollard à Terre-Sainte, Saint-Pierre,
ont refusé d’entrer en classe ce

mardi pour protester contre des con-
ditions d’apprentissage devenues
insoutenables en raison de la forte

chaleur.

Près de 200 élèves du lycée
Ambroise Vollard, situé à Terre-

Sainte, ont refusé d’entrer en classe
ce mardi matin. En cause, des condi-
tions de travail qu’ils jugent inaccepta-
bles face à la vague de chaleur qui
s’abat sur La Réunion depuis
plusieurs jours. Un mouvement de
contestation qui pourrait faire tache
d’huile dans d’autres établissements
scolaires de l’île.

La forte chaleur qui sévit actuelle-
ment sur le département est en grande
partie due au passage de la tempête

Faida au nord de La Réunion. Dans ce
contexte, les élèves dénoncent des con-
ditions d’apprentissage de plus en plus
difficiles : absence ou mauvais fonction-
nement des ventilateurs, peu de salles
climatisées, et fontaines d’eau qui ne
fournissent que de l’eau tiède.

Réunis devant l’établissement, les
lycéens affirment ne plus supporter
cette situation. Selon eux, il devient
impossible de suivre les cours dans
des salles surchauffées où les tem-
pératures dépasseraient largement les
35 degrés. « On en a marre ! », s’ex-
aspère l’un des élèves mobilisés,
soulignant que même le personnel de
l'établissement souffre de cette
chaleur accablante.
Un blocage du lycée jusqu’à jeudi?

Face à ce qu’ils considèrent
comme un manque de réactivité des
autorités scolaires, les élèves ont

décidé de bloquer l’entrée du lycée.
Leur objectif : obtenir des mesures
concrètes pour améliorer leurs condi-
tions d’apprentissage. Ils annoncent
être prêts à poursuivre leur mouve-
ment jusqu’à jeudi, espérant une réac-
tion rapide de la direction et des serv-
ices compétents.

Le soutien des parents et de cer-
tains membres du personnel du lycée
renforce leur détermination. Selon
eux, cette situation touche l’ensemble
de la communauté éducative, et il
devient urgent d’agir.

Ce blocage au lycée Ambroise
Vollard pourrait bien inspirer les élèves
d’autres établissements scolaires con-
frontés aux mêmes difficultés. Avec la
chaleur persistante et l’absence de
solutions immédiates, d’autres mobili-
sations ne sont pas à exclure dans les
jours à venir.
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Les Mauriciens invités à transformer leurs idées innovantes en projets à impact
Le ministre de l'Enseignement supérieur, des Sciences et

de la Recherche, Dr Kaviraj Sharma Sukon, a procédé
mardi, à Ebène, au lancement du concours National
Innovator Hall of Fame 2025 pour récompenser les innova-
teurs locaux exceptionnels. À la même occasion, un appel
à propositions a également été lancé pour promouvoir l'in-
novation dans des domaines thématiques.

Les deux initiatives, financées par le Mauritius Research
and Innovative Council (MRIC), visent à encourager tous
les Mauriciens ayant des idées innovantes à participer et à
transformer leurs concepts en projets à impact.

Le directeur exécutif du MRIC, le professeur Theesan
Bahorun, était également présent à l'événement.

Selon le ministre Sukon, l'innovation concerne tout le
monde, quel que soit l'âge ou l'origine. Il a exhorté la popu-
lation à penser différemment afin d'obtenir des résultats
impactants, et a appelé tout le monde, des jeunes aspirants
innovateurs aux entrepreneurs chevronnés et aux retraités,
à apporter ses idées.

Concernant l'appel à propositions, Khemraj Sukon a
indiqué que les thèmes identifiés sont issus des consulta-
tions lors des Assises de la Recherche et de l'Innovation
2.0, tenues en janvier 2025. Les thèmes sont : Innovation
en santé, innovation financière, industrie créative et inno-

vation électronique, ingénierie de précision et innovation
manufacturière et Rodrigues Innovation.

Le ministre a également décrit les options de finance-
ment appuyant cette initiative. Il s’agit de l’Innovation Boost
Grant qui offre jusqu’à Rs 1 million pour des projets sur une
période d’un an, et du Collaborative Research and
Innovation Grant Scheme qui fournit jusqu’à Rs 5 millions,
avec une contribution de contrepartie du candidat, pour des
projets d’une durée maximale de deux ans.

En ce qui concerne le National Innovator Hall of Fame
2025, il a souligné que le concours contribuerait à stimuler
la créativité, à évaluer le niveau d'innovation à Maurice et à
inspirer la jeune génération à adopter une pensée inno-
vante. Il a annoncé que les prix seraient décernés dans
plusieurs catégories, à savoir le meilleur innovateur nation-
al pour les petites et moyennes entreprises, les particuliers,
les organisations publiques et les organisations non gou-
vernementales, ainsi que le meilleur innovateur pour
Rodrigues et les îles extérieures.

Les prix pour chaque catégorie seraient les suivants :
les gagnants recevraient Rs 75 000, tandis que le finaliste
recevrait Rs 35 000, ainsi qu'un trophée et un certificat.
Pour la catégorie Rodrigues et îles extérieures, le vain-
queur recevrait Rs 50 000, et le finaliste recevrait 
Rs 25 000.

Pour sa part, le professeur Bahorun a expliqué le rôle
évolutif du MRIC dans la conduite de l’innovation nationale.
Il a expliqué que le MRIC s'était continuellement adapté
pour soutenir la recherche et le développement grâce à des
partenariats stratégiques dans diverses industries et en util-
isant des subventions de contrepartie pour développer la
recherche dans plusieurs secteurs. Il a souligné que même
si la recherche et l'innovation étaient des processus
dynamiques, le Conseil restait déterminé à financer des
projets alignés sur l'évolution des priorités du pays.

Ranjiv Woochit lance un programme de formation en sécurité incendie
Un programme « Former les formateurs

: sécurité incendie et préparation aux
interventions d'urgence », visant à amélior-
er les connaissances et les compétences
en matière de sécurité incendie parmi les
professionnels, a été lancé mardi à
Polytechnics Mauritius, campus de
Pamplemousses.

Le ministre des Collectivités locales,
Ranjiv Woochit ; le Junior minister
Mohammad Fawzi Allymun ; le directeur
général de Polytechnics Mauritius Ltd
(PML), Yamal Matabudul, et le chef des
pompiers du Mauritius Fire and Rescue
Service (MFRS),  Asok Kumar Kehlary,
étaient présents. Une quarantaine de pro-
fessionnels, dont des agents de santé et de
sécurité, des architectes et d'autres
employés, participent à la formation.

Dans son discours, le ministre Woochit a
souligné que le programme de formation
marque une étape majeure dans le 

cheminement du pays vers une meilleure
éducation à la sécurité incendie. Il garantit
que les formateurs sont correctement certi-
fiés et enregistrés auprès des autorités
compétentes, que les entreprises et les
institutions reçoivent une formation profes-
sionnelle en matière de sécurité incendie
dispensée par des experts qualifiés et qu'un
plus grand nombre de professionnels sont
équipés pour prévenir les incendies et gérer
les urgences, a-t-il déclaré.

Selon le ministre, la sécurité incendie
est une question cruciale qui touche chaque
lieu de travail, maison et espace public.
D’où la nécessité de disposer de profes-
sionnels de la sécurité incendie correcte-
ment formés et qui comprennent les risques
d’incendie, les stratégies de prévention et
les procédures d’intervention d’urgence.

Le programme est une initiative con-
jointe du ministère des Collectivités locales,
du MFRS, de la Mauritius Qualifications

Authority (MQA) et de PML. Au cours des
dernières années, 68 réunions de parties
prenantes ont été organisées pour dévelop-
per le programme. En juin 2021, un proto-
cole d'accord a été signé entre le MFRS et
PML pour finaliser le programme de forma-
tion et en septembre 2024, la MQA a
approuvé le programme.

Ranjiv  Woochit a souligné que le pro-
gramme est adapté à la fois aux besoins de
l'industrie et aux exigences légales, garan-
tissant que Maurice dispose d'un pool de
formateurs en sécurité incendie hautement
qualifiés qui peuvent faire une réelle dif-
férence sur les lieux de travail, les institu-
tions et les espaces publics.

Pour sa part, Yamal Matabudul a
souligné que l'initiative d'organiser de tels
cours remonte à novembre 2023, ajoutant
qu'il y a eu des discussions entre le MFRS
et le PML pour lancer des cours de base sur
la sécurité incendie.

Quant à Asok Kumar Kehlary, il a
indiqué que l'année dernière, 558 incendies
ont été enregistrés dans des bâtiments à
Maurice. Il a exprimé l'espoir que ces cours
de sécurité incendie contribueront à ralentir
la tendance.

Le programme
La formation, délivrée par PML, se

déroulera à temps partiel sur une période
de 16 semaines avec un total de 96 heures
de cours. Il est ouvert aux professionnels
qui jouent un rôle direct dans la sécurité
incendie, notamment les agents de santé et
de sécurité, les responsables de la sûreté et
de la sécurité, les chefs et assistants des
pompiers, les architectes, les ingénieurs
civils et les agents des installations du bâti-
ment, ainsi que les promoteurs immobiliers,
les agents de sécurité et les agents de
logistique et de transport.

Le Premier ministre discute de la coopération économique 
avec une délégation commerciale des Émirats arabes unis

Le renforcement des liens économiques
et l'exploration de nouvelles opportu-

nités d'investissement figuraient parmi les
principaux sujets de discussion entre le
Premier ministre, Dr Navinchandra
Ramgoolam, et le secrétaire général de la
Fédération des chambres de commerce et
d'industrie des Émirats arabes unis (ÉAU),
M. Humaid Mohamed Bin Salem, mardi
après-midi au Nouveau bâtiment du Trésor
à Port-Louis.

M. Bin Salem dirigeait une délégation de
haut niveau composée de représentants de
certaines des plus grandes entreprises
commerciales des Émirats arabes unis.

Dans une déclaration à l’issue de la réu-
nion, le secrétaire général a qualifié les dis-
cussions de très productives et a salué la
vision à long terme du Premier ministre.

Il a souligné les relations solides entre
Maurice et les Émirats arabes unis et a
exprimé son optimisme quant à la collabo-
ration future, notamment en ce qui con-
cerne le lancement de nouveaux projets
conjoints à Maurice.

M. Bin Salem a décrit les principaux
secteurs d'intérêt commercial, déclarant
que les discussions avec le Premier 
ministre se sont concentrées sur l'agricul-
ture, les infrastructures, les produits phar-

maceutiques, la logistique, l'énergie propre,
le tourisme, le développement économique
et la numérisation.

Le secteur des petites et moyennes
entreprises a reçu une attention particulière
lors de la réunion.  Des plans de collabora-
tion et d'échange entre les responsables

des deux pays ont également été discutés
en vue de soutenir des projets stratégiques
bénéficiant aux petites entreprises, aux
agriculteurs et aux secteurs durables tels
que l'économie bleue.

Les opportunités d'améliorer les cadres
de commerce et d'investissement afin de

faciliter un plus grand engagement du
secteur privé entre les deux pays ont égale-
ment été envisagées par le Premier ministre
et la délégation des Émirats arabes unis. 

M. Bin Salem a souligné l'engagement
des Émirats arabes unis à renforcer les
liens économiques et diplomatiques avec
Maurice, renforçant ainsi les avantages
mutuels d'une coopération accrue.

À propos du secrétaire général
M. Humaid Mohamed Bin Salem est

secrétaire général de la Fédération des
chambres de commerce et d'industrie des
Émirats arabes unis (FCCI) depuis 2013.
Figure clé dans la promotion du commerce
et des investissements, il a joué un rôle
important dans le renforcement des liens
commerciaux tant au sein des Émirats
arabes unis qu'à l'échelle internationale.

Auparavant, il a été membre de
l'Assemblée nationale des Émirats arabes
unis (2012-2016) et directeur général de la
Chambre de commerce et d'industrie
d'Umm Al Quwain pendant deux décennies.
Il est également membre du conseil d'ad-
ministration de la Chambre de commerce
internationale des Émirats arabes unis
depuis 2009 et a été élu président en 2015.
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Américains et Russes en pourparlers à Ryad sous le regard inquiet 
de Kiev et des Européens

De hauts responsables américains et
russes, menés par les chefs de la diplo-

matie, ont entamé, mardi à Ryad, une réu-
nion tendue visant à relancer une relation

au plus bas depuis l'invasion russe de
l'Ukraine, sous le regard inquiet de Kiev
et des Européens qui craignent que ce
rapprochement américano-russe ne se

fasse à leur insu.

Ni l'Ukraine ni les Européens n'ont été
conviés à cette rencontre, la première

à ce niveau et dans un tel format depuis l'in-
vasion russe de l'Ukraine le 24 février 2022.
Elle intervient après l'appel téléphonique la
semaine dernière entre Donald Trump et
Vladimir Poutine.

Ni poignées de main devant les
caméras, ni déclarations à la presse, l'am-
biance au début de la rencontre, peu avant
10H30 locales dans un centre de con-
férences, le palais Diriyah, était clairement
tendue.

Assis autour d'une grande table en aca-
jou, chacun le visage fermé, le secrétaire
d'Etat américain Marco Rubio et son homo-
logue russe, Sergueï Lavrov, se faisaient
face.

A leurs côtés, le conseiller à la Sécurité
nationale du président américain, Mike
Waltz, et l'envoyé spécial pour le Moyen-
Orient, Steve Witkoff, et côté russe Iouri
Ouchakov, le conseiller diplomatique de
Vladimir Poutine.

Pour le pays hôte, le ministre saoudien
des Affaires étrangères, le prince Fayçal
ben Farhane, ainsi que le conseiller saoudi-
en à la sécurité nationale, Musaed ben
Mohammed al-Aiban, ont assisté au début
la réunion.

Pas d'accord imposé
Les deux camps se sont efforcés de

minimiser les attentes mais la rencontre

marque un rebondissement spectaculaire
dans les relations entre les Etats-Unis et la
Russie, que les Européens redoutent.

A preuve, le président français
Emmanuel Macron a convié à la hâte lundi
à Paris des dirigeants de pays-clefs
européens pour tenter d'afficher une pos-
ture commune sur la sécurité européenne
et sortir du rôle de simples spectateurs.

Il s'est également entretenu avec
Donald Trump et le président ukrainien
Volodymyr Zelensky.

"Nous souhaitons une paix solide et
durable en Ukraine. A cette fin, la Russie
doit cesser son agression et cela doit s'ac-
compagner de garanties de sécurité fortes
et crédibles pour les Ukrainiens", a-t-il écrit
sur X après cette série de discussions.

M. Zelensky a, de son côté, déclaré que
son homologue français l'avait informé des
discussions avec les dirigeants européens
et qu'ils partageaient une "vision commune"
de la manière de parvenir à la paix.

Le président ukrainien, qui se trouve en

Turquie mardi, est attendu mercredi en
Arabie saoudite, au lendemain de la réu-
nion entre Américains et Russes.

Il a répété lundi que l'Ukraine "ne recon-
naîtrait" aucun accord conclu sans elle et a
regretté de ne pas avoir été informé en
amont des pourparlers de Ryad.

L'envoyé spécial de Donald Trump pour
l'Ukraine, Keith Kellogg, a cependant
assuré lundi à Bruxelles que les Etats-Unis
n'imposeraient pas un accord à Kiev pour
mettre fin à la guerre. Il doit lui-même se
rendre dans la capitale ukrainienne jeudi.

Pour sa part, la Chine a estimé mardi
que "toutes les parties concernées" par la
guerre en Ukraine devaient participer à des
négociations de paix, un porte-parole de la
diplomatie chinoise, Guo Jiakun, se félici-
tant cependant des "efforts en faveur de la
paix".

La Russie, visée par de lourdes sanc-
tions occidentales, a dit mardi s'attendre à
"des progrès" rapides dans le volet
économique des pourparlers avec les Etats-

Unis, "dans les deux-trois mois à venir".
Sans constituer de véritables négocia-

tions de paix, cette réunion doit malgré tout
servir à préparer d'éventuelles discussions
sur le règlement du conflit ukrainien.

La partie américaine a insisté sur le fait
que Washington souhaite voir avant toute
chose "si (les Russes) sont sérieux" dans
leur volonté de renouer le dialogue.

Le président américain a semé le désar-
roi en Europe en parlant la semaine
dernière avec son homologue russe,
jusqu'alors considéré comme paria par
l'Occident.

Ils étaient convenus d'"immédiatement"
entamer des négociations pour mettre fin à
la guerre en Ukraine et avaient dit envis-
ager une rencontre au sommet, également
en Arabie saoudite, qui selon Donald Trump
pourrait se dérouler "très prochainement".

L'Arabie au centre
L'Arabie saoudite s'impose ainsi dans

une séquence diplomatique clef en tirant
parti de sa neutralité dans la guerre en
Ukraine.

D'autant que dans la vision de Donald
Trump pour le Moyen-Orient, le royaume
saoudien à un rôle majeur à jouer, le prési-
dent américain caressant l'espoir d'une nor-
malisation de ses relations avec Israël.

Mais celle-ci est encore très hypothé-
tique, au vu de l'opposition frontale des
pays arabes à sa proposition de prendre le
contrôle de la bande de Gaza et d'en
déplacer les habitants vers l'Egypte et la
Jordanie.

Le Moyen-Orient pourrait ainsi être sur
la table des pourparlers à un moment où
Russes et Américains rivalisent dans la
région et où Moscou a perdu son allié
Bachar al-Assad, chassé de Syrie et vu
l'Iran essuyer des échecs ces derniers
mois.

Zelensky en Turquie pour discuter sécurité alimentaire 
et échange de prisonniers avec Erdoğan

Le président ukrainien Volodymyr
Zelensky s'est entretenu avec le

président turc Recep Tayyip Erdoğan
dont il espère le soutien.

Le président ukrainien Volodymyr
Zelensky a atterri dans la capitale

turque lundi soir, pour rencontrer son
homologue Recep Tayyip Erdoğan dont il
espère le soutien, alors qu'Américains et
Russes se sont rencontrés en Arabie saou-
dite.

"Tous les efforts se poursuivent pour
que nos citoyens rentrent chez eux", a
déclaré Zelensky dans un message publié
sur son compte X, ajoutant qu'il discuterait
avec Erdoğan d'échange de prisonniers et
de sécurité alimentaire.

Côté turc, le chef de la communication,
Fahrettin Altun, a déclaré sur les réseaux
sociaux que"les relations de partenariat
stratégique entre la Turquie et l'Ukraine
seront examinées sous tous leurs aspects,
et les mesures à prendre pour renforcer la
coopération entre les deux pays seront dis-
cutées. (...) Dans le cadre de cette visite,
les deux dirigeants échangeront également
leurs points de vue sur les derniers
développements en Ukraine et sur d'autres
questions régionales et mondiales."

Recep Tayyip Erdoğan a lui affirmé que
la Turquie est le pays "idéal" pour accueillir
des pourparlers sur l'Ukraine.
Premières négociations russo-améri-

caines en Arabie saoudite
De hauts responsables américains et

russes, menés par les chefs de la diplo-
matie, ont entamé en parallèle mardi à
Riyad une réunion à haute tension visant à
relancer une relation au plus bas depuis l'in-
vasion russe de l'Ukraine, et à préparer un
possible prochain sommet entre Donald
Trump et Vladimir Poutine. Il s'agit de la

première réunion russo-américaine à ce
niveau et dans un tel format depuis l'inva-
sion russe de l'Ukraine le 24 février 2022.

M. Zelensky, attendu à son tour mercre-
di en Arabie saoudite, a répété lundi que
l'Ukraine "ne reconnaîtrait" aucun accord
conclu sans elle, et a regretté de ne pas
avoir été informé en amont des pourparlers
de Riyad.

La Turquie, membre de l'OTAN, avait
accueilli par deux fois en 2022 des pourpar-
lers entre Moscou et Kyiv. Ankara, qui est
parvenu à maintenir ses liens avec les deux
pays, fournit des drones de combat et des
bateaux de guerre aux Ukrainiens mais ne
s'est pas jointe aux sanctions occidentales
contre la Russie.
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Au moins treize personnes sont mortes et plusieurs
autres sont portées disparues dans l'est des États-Unis,
dont onze décès dans le seul État du Kentucky, qui fait
face à de graves inondations depuis plusieurs jours, ont
annoncé lundi les autorités locales. «Nous pouvons
désormais confirmer 11 morts en raison de cet événe-
ment» météorologique, a déclaré lundi lors d'un point
presse le gouverneur du Kentucky, Andy Beshear, soit

deux de plus que le bilan de la veille dans l'État.

D'après le gouverneur démocrate, «ce nombre pourrait
encore augmenter» car «tout le Kentucky est touché»

et il reste «partout de l'eau stagnante» qui cause la ferme-
ture de plus de 300 routes. Il avait indiqué la veille que la
plupart des victimes s'étaient retrouvées coincées dans
leurs véhicules sous la montée des eaux. Les pluies intens-
es et les crues qui inondent l'État font de l'épisode actuel
«l'un des événements météorologiques les plus difficiles
que nous ayons eu à affronter», a-t-il insisté, comparant la

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(C) 
OF THE COMPANIES ACT 2001 (the “Act”)

Notice is hereby given that the private company “EverOne Capital
Management” has by a special written resolution of the shareholder
dated 17 October 2024, changed its name to “El Capital
Management”as witnessed by a certificate  delivered under the
hand and seal of the Registrar of Companies dated 04 February
2025.

Dated this: 13 February 2025
Secretary

APEX FUND SERVICES (MAURITIUS) LTD

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Company C.D.S.L VILLAS 
LIMITEE, a domestic company and having its registered office at
No 1 Motorway M1, Les Pailles, Mauritius, is applying to the
Registrar of Companies, for the removal of the Company from the
Register under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001, on
the following ground:

“The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all its known creditors, and has distributed its
assets in accordance with the Companies Act 2001.”

Any objection to the removal of the Company under Section 313 of
the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar of
Companies within 28 days from the date of this notice.

Dated this 18 February 2025

EXECUTIVE SERVICES LIMITED
Company Secretary
Per Christian Angseesing

AUM SHRI GANESHAYA NAMAHA
SHRI GAJANAN SARASWATI MANDIR STREE MANDALI

Shivaji Road, Melrose
Reg No: 6819

ANNUAL GENERAL MEETING (AGM) 2025
Members of the Shri Gajanan Saraswati Mandir Stree Mandali are
hereby informed that the Annual General Meeting of the associa-
tion will be held on Monday 10 March 2025 at 5.30 p.m at the seat
of the association at Vir Shivaji Road, Melrose.
Agenda:
✓ Reading and Approval of Minutes of Proceedings of last AGM
✓ President’s report
✓ Treasurer’s report
✓ Election of Office Bearers for the years 2025/2027
✓ Appointment of one auditor
Compliant members wishing to stand as candidate for the election
of Office Bearers for the years 2025/2027 must send their letter of
candidature to the Secretary by Friday 7 March 2025 at 3.30 p.m at
latest.
In case of lack of quorum, the AGM will be postponed to Tuesday
18 March 2025 at the same place and time.
Regards
Mrs Sangeetabye Govind
Secretary
Ramdowar Road
Melrose

MELROSE SHRI GAJANAN SARASWATI MANDIR
Vir Shivaji Road, Melrose

Reg No. 2373
RE: ANNUAL GENERAL MEETING 2025

Namaskar,
Members of the MELROSE SHRI GAJANAN SARASWATI
MANDIR are hereby informed that the Annual General Meeting of
the association will be held on Thursday 13 March 2025 at 6.30
p.m. at the seat of the association at Vir Shivaji Road, Melrose.
Agenda:
• Reading and Approval of Minutes of Proceedings of the last 
Annual General Meeting

• President’s report
• Treasurer’s report
• Dissolution of the Executive Committee for the years 2023/2025
• Election of Office Bearers for the years 2025/2027
• Nomination of two Auditors
Compliant members willing to stand as candidate for the election of
office bearers for the years 2025/2027 should send their letter of
candidature to the Secretary no later than Monday 10 March 2025
at 3:30 p.m.
In case of a lack of quorum, the AGM will be postponed to Thursday
20 March 2025 at the same place and time.

Mr Bhuvanesh Govind
Secretary
Tel: 57054907

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Land Division)

In the matter of:
Chandra Gupta Sookun & ORS

Plaintiffs

v/s

Nazranee Anupama Mohabir & ORS
Defendants

In the presence of: 
Naraindraprasad Sookun & ORS

Co-Defendants 

In virtue and in compliance with an order made by His Lordship,
The Honourable N. F. OH SAN-BELLEPEAU, Judge, dated 12th
February 2025, it has been ordered to effect Substituted Service
upon the Defendant No. 4 by publication in two daily newspapers
one of which shall be “L’Express”. 
TAKE NOTICE in order that you may not plead or pretend igno-
rance of same that the above matter which came for Mention on
12/02/2025 has now been postponed to 14/05/2025.
NOW TAKE FURTHER NOTICE YOU, the abovenamed
Defendant No. 4, that are hereby most formally requested, called
upon and summoned to cause an appearance to be entered for you
before the Supreme Court of Mauritius, New Court House, 2nd
Floor, situate at Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, on
Wednesday the 14th day of May 2025 at 9.30 hrs, 2nd floor,
room No.23 of the clock in the morning to show cause, if any, why
judgment should not be taken against you in terms of the Plaint
With Summons.
WARNING YOU THAT the said matter will be proceeded with on
the day and at the hour aforesaid whether you be present or not.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 18th February 2025.
Me. H. B.  Ally ROJUBALLY
Of 501, Sterling Tower, 14 Poudriere Street, Port Louis
Attorney for the Plaintiffs 

To/ Vinaya SOOKUN, the lawful wife of Kishen BUNDHOO, 
of 49, Royal Road, Beau Bassin.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)

In the matter of:
Shailendra SHARMA

PETITIONER (H)
v/s

Jyoti SHARMA
RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL

In compliance with an order made on the 24/04/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to
effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the matter has now been fixed for MERITS on the Monday day
the 24th March 2025 at 10.00 hrs, before the Supreme Court
House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of February 2025.
ME. Y. BISSESSUR
of 3rd Floor, Astor Court, Georges Guibert Street, Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

Notice under Section 311(2) of the Companies Act 2001
Notice is hereby given that Finchley Road 4 Limited, being an
Authorised Company (the “Company”) and having its registered
office at c/o Schindlers Trust Mauritius Limited, The Hybrid, 3rd
Floor, 634 La Promenade, Telfair, Moka, Mauritius is applying to the
Registrar of Companies, for removal of the Company from the
Register of Companies under the provisions of Section 309(1)(d) of
the Companies Act 2001.
The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all known creditors and has distributed its surplus
assets in accordance with the Companies Act 2001.
Any objection to the removal of the Company under Section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of publication of
this notice.
Schindlers Trust Mauritius Limited
Registered Agent
Dated this 19th day of February 2025

Notice under Section 311(2) of the Companies Act 2001

Notice is hereby given that Finchley Road 2 Limited, being an
Authorised Company (the “Company”) and having its registered
office at c/o Schindlers Trust Mauritius Limited, The Hybrid, 3rd
Floor, 634 La Promenade, Telfair, Moka, Mauritius is applying to the
Registrar of Companies, for removal of the Company from the
Register of Companies under the provisions of Section 309(1)(d) of
the Companies Act 2001.

The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all known creditors and has distributed its surplus
assets in accordance with the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of publication of
this notice.

Schindlers Trust Mauritius Limited
Registered Agent
Dated this 19th day of February 2025

situation à celle de l'été 2022, lorsque 43 personnes
avaient trouvé la mort dans des inondations dans le
Kentucky.

La tempête qui mêle vents violents, inondations, fortes
pluies et bientôt températures glaciales a touché plusieurs
autres États de l'est américain. «Nous avons un mort con-
firmé pour l'instant» et «plusieurs personnes portées dis-
parues», a assuré lundi lors d'un point presse le gou-
verneur de la Virginie occidentale, Patrick Morrisey, évo-
quant d'«importantes inondations» et des dizaines de mil-
liers de foyers privés d'électricité.

200.000 foyers privés d’électricité
Dimanche, une personne avait trouvé la mort à Atlanta

en Géorgie (sud-est) à cause des intempéries. Le décès a
été causé par un arbre «extrêmement large» qui s'est
déraciné pendant un orage avant de s'écraser sur son
domicile, selon un responsable local des pompiers, le cap-
itaine Scott Powell, cité par les médias américains.

Selon le site poweroutage.us, qui cartographie les

coupures d'électricité aux États-Unis, environ 200.000 foy-
ers de l'est américain étaient privés d'électricité lundi en
début d'après-midi, de la frontière canadienne jusqu'à
l'Alabama et au Mississippi. À cette situation va s'ajouter
cette semaine, selon un bulletin prévisionnel diffusé lundi
par l'agence météorologique nationale (NWS), une masse
d'air «arctique» qui va balayer d'un «froid record» le centre
des États-Unis, avec des températures qui devraient
descendre jusqu'à -60° Fahrenheit, soit -51° Celsius.

États-Unis 
Le bilan des inondations dans l’est du pays s’élève désormais à 13 morts
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SALE BY LEVY
LEVY MOC 98/2020
Notice is hereby given that on Thursday the 20th of March 2025
at 13.30hrs shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius situated at Courtroom No.23, 2nd
Floor, New Supreme Court Building, corner Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at
the request of:

SBM Bank (Mauritius) Ltd (formerly known as STATE BANK OF
MAURITIUS LTD), represented by its General Manager, of State
Bank Tower, 1 Queen Elizabeth II Avenue, Port Louis.

Seizing Creditor
V/s

Mr. Elam LALLMAHOMED, residing at No.1
Avenue Lahausse, Beau Sejour, Quatre
Bornes.

Seizing Debtor
of the following immovable property:

Une portion de terrain située au quartier de la Rivière Noire lieu
dit Flic en Flac, de la contenance de six cent douze mètres
carrées (612m2) étant le lot No.191 de la subdivision, bornée
d’après un procès verbal de description avec plan figuratif y joint
dressé par Monsieur Coomar RAGOO, arpenteur juré, le
23/01/1987, enregistré au Reg.LS 23 No.7928, comme suit :
Au Nord Est, par le Lot No.190 du présent morcellement sur
39m79 (trente neuf mètres et soixante dix neuf centimètres);
Au Sud Est, par ‘THE MEDINE SUGAR ESTATES COMPANY
LIMITED’ (Propriété Palmyre TV 555 No.32) sur 16m29 (seize
mètres et vingt neuf centimètres);
Au Sud Est, par le Lot No.192 du présent morcellement sur 36m75
(trente six mètres et soixante quinze centimètres),
Et au Nord Ouest, par les réserves de 1m83 (un mètre et quatre
vingt trois centimètres) de large longeant un chemin commun pro-
jeté de 4m88 (quatre mètres et quatre vingt huit centimètres) de
large sur lesquelles le présent lot aura le droit de passage sur
16m00 (seize mètres).
Together with all buildings existing on the said portion of land or
which may be erected thereafter and all the appurtenances and
dependencies thereof generally whatsoever without any exception
or reserve.
The whole as morefully  described in an authentic deed drawn up
by and executed before Me. Joseph Ignace Pierre AVRILLON,
Notary,  on  12/09/1988 and 14/10/1988, duly registered and tran-
scribed in Vol.TV1882 No.109.
There exists on the above-described property a concrete building
under slab provided with water and electricity supplies.
The property bears the Parcel Identification Number (PIN)
1905050317.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 17/02/2025.
Sivakumaren MARDEMOOTOO 
Dentons Mauritius LLP
Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port Louis
Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

NOTICE is hereby given that on the 07th day of February 2025, has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, the Memorandum of Charges and Conditions
pursuant to which shall take place before the Master’s Bar, the
SALE BY LICITATION of the hereunder described immovable prop-
erty, viz :- Two portions of land of a total extent of six hundred and
ninety-nine decimal thirty square metre (699.30m2) situated at
Solferino No.5, Vacoas in the District of Plaines Wilhems, together
with two residential buildings and a commercial building, and the
whole is morefully described in the title deed transcribed in Vol
4477 No. 61, and is bounded as follows:- On the first side, by Mrs
Cossilah Thecka, on fifty-three metres and ninety-three centime-
tres (53m 93); On the second side, by Shiv Shakti Avenue (ex-
Solferino Road No. 5), a reserve one metre and fifty centimetres
(1m 50) wide forming part of the present lot, in between, on twelve
metres and eighty-eight centimetres (12m 88); On the third side,
partly by Poonite Gossagne Nunkoo partly by Daramdeo Ganga
and partly again by Daramdeo Ganga, on a total length of fifty-four
metres and ninety-six centimetres (54m 96); On the fourth and last
side, by Takhoordave Dookhorun, on twelve metres and eighty-five
centimetres (12m 85). Together with all that depends or forms part
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the said Memorandum of Charges.
The said sale is prosecuted at the request of (i) Narbhapran
PURAN, of Royal Road, Roches Noires, (ii) Marday
SOOKALINGUM, of Solferino No.5, Vacoas; (iii) Narbhadha
PURAN, of Royal Road, Mare La Chaux, (iv) Indranee PURAN,
of Solferino No.5, Vacoas against (i) Viswanee PURAN, of
Solferino No. 5 Vacoas and (ii) Sanil Kumar RAZWANTEE, of
Royal Road Mare La Chaux, who has a ‘droit de superficie’ on one
of the buildings found on the said plot of land, as per deed tran-
scribed in Vol. 5558/7. All parties claiming a right to take inscription
of legal mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication, 
failing which they shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of February 2025.
Me. T. Pillay CHEDUMBRUM
Of Suite 518, St James Court, St Denis Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

S A L E   B Y   L I C I T A T I O N

Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of March
2025, at 1.30 p.m. shall take place before the Master's Bar, situate
at New Supreme Court House, Edith Cavell Street, Port Louis, the
Sale by Licitation prosecuted at the request of Mahmade
Tasleem EADALLY against Saleema Bibi RAHIMAN of the here-
under described property, viz:- A bare portion of land situate in the
district Moka place called Les Pailles, Soreze, of the extent of
2110.50m2 bearing PIN No 1810260339, as evidenced by title
deed duly registered and transcribed on 28/08/2013 in Volume TV
9011 No 21, and which is bounded as follows:- Du premier côté,
par un chemin existant, des réserves d’un mètre cinquante cen-
timètres de large et un chemin projeté de six mètres de large entre,
sur un développement de vingt-cinq mètres et cinquante-huit cen-
timètres; Du deuxième côté, par le surplus dudit terrain, sur quatre-
vingt-trois mètres et quinze centimètres; Du troisième cote, par les
réserves de la Montagne Ory, sur vingt-six mètres et dix-neuf cen-
timètres; Et du quatrième et dernière cote, par le lot No 9, sur qua-
tre-vingt mètres et seize centimètres. Mr. Mahmade Tasleem
EADALLY and Mrs. Saleema Bibi RAHIMAN each owns 50% of the
undivided rights of the said immovable property and all that
depends or forms part thereof without any exceptions or reserva-
tions whatsoever, the whole morefully described in the said
Memorandum of Charges. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication failing which they shall be debarred from such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 14th day of February 2025
Me. Pazany THANDARAYAN
Of 2nd floor, 303-305, Chancery House, Lislet Geoffroy Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the Thursday the 20th day of
March 2025, at 1.30 p.m. shall take place before the Master's Bar,
situate at New Supreme Court House, Edith Cavell Street, Port
Louis, the SALE BY LICITATION, prosecuted at the request of
1.- Marie-Ange Chantal Faublas, absent from Mauritius & duly
represented by her (sister) agent and proxy Desirée Marie
Claire Faublas (Petitioner No. 2); 2.- Desirée Marie Claire
Faublas of Morcellement Rey, Pointe aux Sables, 3.- Marie-
Rose Faublas absent from Mauritius & duly represented by her
(sister), agent and proxy, Desirée Marie Claire Faublas against
Laval Jacques Faublas, residing at 19, Avenue Mozart
Residence Vallijee, of the hereunder described immoveable prop-
erty, viz:- Description of Property:- It consists of a portion of free-
hold land together with a house standing thereon of an extent of
155.70m2 or 41.0 toises situate in the District of Port Louis place
called Cassis, “19 Avenue Mozart”, as morefully described in the
title deed transcribed in TV 9208/37. The land has a rectangular
shape and a flat topography. It is partly secured by concrete
perimeter block walls in front + a main entrance gate. The building:
This comprises a 2 level semi-detached cite unit + addition made
to it. It is made up of reinforced concrete frame structures, columns
and beams, concrete block walls, rendered and painted, under slab
roof and a steel tube carport under profilage sheet roof. The G/F is
an existing Cite Unit to which extensions have been made. It is fit-
ted with a main aluminium door, metal glazed external openings +
burglar proofs. Floors have mixed linoleum and ceramic tile finish-
es. Accommodations comprise of living room, 2 bedrooms, a
kitchen, W.C & bathroom. The building leaks at certain places.
G.C.A of house ≈90.6m2. G.C.A of steel tube carport ≈11.6m2. The
F/F, which is accessible via an external concrete staircase, displays
a steel tube porch, an open plan living/ dining room and kitchen, 3
bedrooms, W.C and bathroom. It covers a G.C.A of ≈97.6m2. The
F/F, which is accessible via an external concrete staircase, displays
a steel tube porch, an open plan living/ dining room and kitchen, 3
bedrooms, W.C and bathroom. It covers a G.C.A of ≈97.6m2. The
said immoveable property as per report of Kimal Ud-Din Tegally,
Land Surveyor registered on Reg LS 99/22004, and found to be
reality on m2 – PIN No 111114008. The said immoveable property
as per report of Kimal Ud-Din Tegally, arpenteur registered on Reg
LS 99/22004, and found to be reality on m2 –PIN No 1111140081
is bounded as follows:- Du Premier cote, par une réserve longeant
l’Avenue Mozart sur huit metres et vingt  centimètres (8.20m). De
la deuxième cote par Gerard RAMSAMY, sur dix-huit mètres et
soixante-cinq centimètres (18.65m). De la troisième cote par une
ligne de sewerage sur huit mètres et cinquante centimètres
(8.50m). De la quatrième et dernière cote par le Heritiers Lebon sur
dix-huit mètres et soixante-cinq centimètres (18.65m) and all that
depends or forms part thereof without any exceptions or reserva-
tions whatsoever, the whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall be debarred
from such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 14th day of February 2025.
Me. Y .W. APPADO 
Of 03rd Floor, BVR House, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 27th day of March
2025 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Court,
Master and Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at
New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets,
Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the request of
1.- Muhammad Kazim Shah HARDOYAL and 2.- Bibi
Nawsharah Aliya HARDOYAL against 1.- Reshma HARDOYAL,
2.- Zareen HARDOYAL and 3.- Bibi Fariza HOSAMEEA of:- a
portion of land of the extent of TWO HUNDRED AND EIGHTY
FOUR SQUARE METRES AND FORTY HUNDREDTHS
SQUARE METRE (284.40M2), situate in the District of Riviere du
Rempart, place called Grand Bay and bounded according to a sur-
vey report of Mr. Zahur Ahmad Khuram BEEGUN, Sworn Land
Surveyor, dated the 10/01/2013, registered in Reg. LS 99/14466,
as follows:- On the first side, partly by a common road of three
metres five centimeres wide and partly by Dawjee Sudoola, on
fourteen metres and five centimetres (14.05m). On the second
side, by Mumtaz Ally Hardoyal and Imran Ally Hardoyal, on twenty
five metres and thirty centimetres (25.30m). On the third side, by
K.Saminaden, on twelve metres sixty seven centimetres (12.67m).
On the fourth and last side, by Sawkat Ally Hardoyal, on twenty six
metres and ninety centimetres (26.90m). The whole as morefully
described in deed transcribed in TV 1500/143. There exists on this
portion of land a concrete building made up of four rooms, a liv-
ing/dining room, a kitchen, a bathroom and a water closet. All par-
ties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the
said properties are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right. 
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 14/02/2025.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 27th day of March
2025 at 13.30 hrs shall take place before the Master’s Bar,
Supreme Court of Mauritius  situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION, of a portion of land
of the extent of 499.53m2 or 131.5 toises being Lot No. 558 situ-
ate in the district of Riviere Noire (Black River) place called Belle
Vue (Albion) - (PIN 1910120141) and bounded according to a
description of Mr K. Gooljar, Sworn Land Surveyor, dated
17/12/1982 registered in Reg: L.S 22 No. 8769 as follows:- D’un
cote par un chemin de seize pieds ou  quatre metres quatre vingt
huit centimetres de large, sur cinquante pieds ou quinze metres
vingt quatre centimetres; du deuxieme cote par le lot No. 560 du
plan general du Morcellement sur cent sept pieds ou trente  deux
metres soixante et un centimetres; du troisieme cote par le lot 557
du plan general du Morcellement sur cinquante pieds ou quinze
metres vingt quatre centimetres de du quatrieme cote par le lot No
556 du plan general du morcellement sur cent onze pieds ou trente
trois metres quatre vingt trois centimetres. There exists a 3 level
concrete storey house under slab (ground floor, first floor and a
room at 2nd floor) which is provided with electricity and water sup-
plies. Ensemble tout ce qui peut en dependre ou en faire parties
sans aucune exception ni reserve and all that may depend or form
part thereof generally whatsoever any exception or reservations.
The whole morefully described in the deed transcribed in TV
1582/193 and in the Memorandum of Charges filed in the above
matter. The said sale is prosecuted at the request of Mrs Marie
Eveline JAWAHEER against Jagdish MUTHOORA duly repre-
sented by “The Curator of Vacant Estates, vested with the
property and rights in Mauritius of Respondent absent there-
from, without any known agent and proxy to represent his
interests in the jurisdiction. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said immovable property are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 14th day of February 2025.
Me. Vashish BHUGOO
Of 08th floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

FOLLE  ENCHERE

NOTICE is hereby given that on Thursday the 23/06/2022, a por-
tion of land of an extent of 187.70 m2, situate in the District of
Riviere du Rempart place called Poudre D'Or, sold by Levy at
request of FM TRADING CO LTD against Prithivinath BEEHA-
REE and purchased by Newk Yen Rustom Co Ltd, for the sum of
Rs. 230,000.- will be RESOLD by way of FOLLE ENCHERE.
Her Honour, the Honourable Master and Registrar has now fixed
Thursday the 13th day of March 2025 at 1.30 p.m, before the
Master's Court, Master & Registrar, Supreme Court, situate at New
Supreme Court Building, Edith Cavell St, Port Louis, for the resale
of the said property. 
Under all legal reservations
Dated at Port Louis this 18th day of February 2025. 
Me. Afzal AGOWAN
Of Bahemia Building, No. 56, Sir William Newton Street, 
Port Louis.
Attorney in charge of the resale
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LIGUE DES CHAMPIONS
Milan AC  1  Feyernoord  1

Réduit à 10, l’AC Milan se fait piéger par Feyenoord

Après un revers 1-0 lors du match aller,
l’AC Milan n’a pas réussi à renverser

Feyenoord (1-1, score cumulé 2-1), qui se
qualifie pour les huitièmes de finale. Le
club affrontera ainsi l’Inter Milan ou

Arsenal.

Battu 1 but à 0 à l’aller par Feyenoord,
sur une erreur de Mike Maignan, l’AC

Milan devait s’imposer pour espérer rejoin-
dre les huitièmes de finale, où le vainqueur

de la partie affrontera Arsenal ou l’Inter. De
son côté, Feyenoord, solide défensivement,
était resté sur trois matchs sans encaisser
de but, dont un 0-0 contre le NAC Breda
samedi. Les Rossoneri, eux, ont remporté
trois de leurs quatre dernières rencontres,
leur seul revers étant celui subi aux Pays-
Bas. L’AC Milan n’a ainsi pas attendu
longtemps avant d’animer le match. Dès la
première minute, sur un centre précis de
Pulisic côté gauche, Thiaw, bien placé au
second poteau, a remis de la tête pour
Gimenez, qui a conclu à bout portant (1e, 1-
0).

Très bien entrés dans leur match, les
hommes de Sergio Conceição ont progres-
sivement étouffé les Néerlandais. Rafael
Leão (5e) puis Tijjani Reijnders (9e) se sont
lancés à l’offensive pour faire le break, sans
y parvenir. À la 18e minute, João Félix, bien
servi par Gimenez, a tenté une frappe qui
est passée de peu au-dessus de la barre.
Dans la foulée, Theo Hernández a trouvé le
poteau sur une tentative à bout portant
(23e). À la fin du premier acte,
Wellenreuther a réalisé un superbe arrêt en
repoussant la frappe de Leao, pourtant
idéalement placé dans la surface (43e).

Réduit à 10, Milan s’écroule
Au retour des vestiaires, les Rossoneri

ont continué de mettre la pression sur leurs

adversaires du soir. Le Milan a lancé une
nouvelle attaque avec un centre dangereux
d’Hernandez repoussé par Hancko sur la
ligne, puis Walker a frappé du droit, mais
Wellenreuther a capté le tir (48e).
Cependant, la dynamique milanaise a rapi-
dement été stoppée. Theo Hernández a
reçu un deuxième carton jaune pour simu-
lation dans la surface adverse après une
passe de Leao, et a été expulsé (52e).
Feyenoord a ensuite retrouvé un peu de
couleurs en reprenant le contrôle du jeu.

Sur un superbe centre de Bueno depuis
la gauche, Carranza a sauté plus haut que
son défenseur et a placé une tête à bout
portant sous la barre transversale, égalisant
à 1-1 (73e). Une réalisation qui a permis
aux Néerlandais de passer devant au cumul
des scores. Malgré une fin de match
intense à Milan, où les hommes de Sergio
Conceiçã se sont battus pour inscrire ce
second but, Feyenoord a su maîtriser son
jeu en faisant tourner le ballon et en cal-
mant la partie. L’AC Milan, malgré ses
efforts, n’est finalement pas parvenu à
inverser la tendance et a été éliminé.
Feyenoord retrouvera ainsi le vainqueur du
match entre l’Inter Milan et Arsenal au
prochain tour.

Atalanta  1  Club Brugge  3
Bruges élimine

l’Atalanta

Le Club Bruges s’est brillamment imposé sur la pelouse
de l’Atalanta Bergame (1-3). Les Belges n’étaient pas là pour rigoler. Après avoir

empoché la victoire au bout du temps additionnel du
match aller grâce à un pénalty bien généreux (2-1), le Club
Bruges se présentait en terres italiennes pour la manche

retour de son barrage de la Ligue des champions. Et à la
surprise générale, le match a été plié bien plus vite que
prévu par les Bleu et Noir.

Après s’être montrée dangereuse dans les premiers
instants, l’Atalanta a rapidement craqué. Le milieu belge
Chemsdine Talbi a profité d’un joli numéro entre Vanaken et
Tzolis pour rapidement ouvrir le score d’une frappe croisée
du pied droit (3e).

Une quinzaine de minutes plus tard, Mateo Retegui
pense égaliser en reprenant un bon centre de Juan
Cuadrado au point de pénalty, avant que l’arbitre assistant
ne lève son drapeau pour refuser le but, à juste titre. La
Dea passait alors du 1-1 au 0-2 à la demi-heure.
Chemsdine Talbi, encore lui, est à la réception d’une frappe
de Tzolis repoussée dans ses pieds par le portier berga-
masque. Le milieu belge de 19 ans fait alors le break et
donne un avantage de trois buts aux siens sur l’ensemble
de la double confrontation.

Lille face à Bruges en 8e de finale ?
Juste avant la mi-temps, l’Atalanta attaque et Davide

Zappacosta touche le poteau, avant que Mignolet ne sorte
une tête de Mario Pasalic et que son défenseur Mechele ne
l’imite dans un gros cafouillage. On pense alors que rien ne
peut arriver de pire aux hommes de Gasperini, et pourtant,
le Club Bruges part en contre et Ferran Jutgla punit encore
les Italiens d’une très belle frappe de loin. 3-0 à la mi-
temps, la messe est dite, et le but d’Ademola Lookman au
retour des vestiaires n’a rien changé. Bruges crée l’exploit
en éliminant le vainqueur de la dernière Ligue Europa et
affrontera Lille ou Aston Villa en 8es de finale.
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Benfica  3  Monaco  3

Les Aigles se qualifient pour les huitièmes de finale 
grâce à un match nul dramatique

Benfica a assuré sa qualification pour les
huitièmes de finale de la Ligue des cham-
pions de l'UEFA avec un match nul spec-
taculaire 3-3 contre l' au stade de la Luz,
mardi soir. L'équipe portugaise est parv-
enue à ce match crucial après avoir rem-
porté le match aller 1-0 et devait s'impos-
er par au moins un but pour avancer.

Ce match a été une rencontre riche en
adrénaline, où les deux équipes ont

lutté avec ardeur pour la suprématie
jusqu'au dernier coup de sifflet. Benfica a
cependant dû relever un défi sans son
joueur vedette Ángel Di María, mal-
heureusement blessé, mais a rapidement
pris ses marques grâce à une première ten-
tative sur le but de Leandro Barreiro, joueur
luxembourgeois.

Monaco, quant à lui, a dû composer
sans plusieurs joueurs clés mis à l'écart par
des suspensions, dont Al-Musrati et
Vanderson, mais n'a pas hésité à attaquer.
L’attaquant sénégalais Krépin Diatta a vu sa
tentative bloquée par le gardien ukrainien
Trubin avant même que les dix premières
minutes ne s'écoulent.

Pourtant, l'équipe d'Adi Hütter a com-

mencé à contrôler le milieu de terrain, avec
de fortes performances du Français
Akliouche et du Marocain Ben Seghir. Il n'a
pas fallu longtemps avant que  ne prenne
l'avantage ; l'attaquant turc Kerem
Aktürkoğlu a ouvert le score à la 22e
minute, convertissant un centre parfaite-
ment placé du joueur grec Vangelis
Pavlidis.

Monaco a rapidement réagi, l'interna-
tional suisse Breel Embolo tentant de
rétablir l'égalité, mais c'est Takumi
Minamino qui a réussi à égaliser à 1-1 à la
32e minute, inscrivant un tir impressionnant
au-delà du défenseur Nicolás Otamendi.

Après une première période équilibrée,
Monaco est revenu sur le terrain avec une
détermination renouvelée et a marqué un
deuxième but à la 51e minute, grâce à Ben
Seghir, reprenant ainsi les devants à 1-2 et
nivelant le score cumulé.

Malgré leur élan positif issu de leurs
deux dernières victoires en Ligue des
champions et d'une série de succès en
Primeira Liga, Benfica a éprouvé des diffi-
cultés à s'imposer, peinant à conserver la
possession et la cohésion, mettant ainsi
leur style tactique sous pression.

Un moment clé est survenu lorsque la
VAR est intervenue après une faute sur
Aursnes par Kehrer dans la surface de
réparation. L'arbitre a accordé un penalty à
Benfica, que Pavlidis a transformé avec
confiance, ranimant l'espoir pour les 'Aigles'
avec un score de 2-2.

Cependant, Monaco n'avait pas dit son

dernier mot ; l'attaquant nigérian George
Ilenikhena a choqué le public local en
inscrivant un but dès sa rentrée sur le ter-
rain à la 82e minute, portant le score à 3-2
pour les visiteurs. Toutefois, le résilient
Benfica a répondu par un but d'Orkun
Kökçü seulement trois minutes plus tard,
permettant ainsi d'égaliser à nouveau et de
sécuriser leur place dans les phases à élim-

Bayern Munich  1  Celtic  1
Le Celtic subit une sortie déchirante 

alors que le Bayern se faufile en huitièmes de finale
L'une des plus grandes soirées du Celtic en Ligue des
champions s'est transformée en un chagrin d'amour
tardif lorsque le Bayern Munich a marqué un but 

égalisateur dans les arrêts de jeu pour se qualifier pour
les huitièmes de finale.

L'équipe de Brendan Rodgers n'avait pas l'air déplacée à
l'Allianz Arena alors qu'elle cherchait à remporter son

tout premier match à élimination directe, avec Callum
McGregor, Daizen Maeda et Nicolas Kuhn se rapprochant
tous dès le début, tandis qu'Harry Kane était titulaire pour le
Bayern, mais a été forcé de sortir à la mi-temps.

Le Celtic a été magnifique alors que Kuhn s'est jeté sur
une mauvaise défense pour tirer bas dans le filet pour faire
taire les supporters locaux et donner aux champions de la
Premiership écossaise une avance méritée en seconde
période.

Les Hoops, qui n'ont pas gagné dans la compétition
depuis 2017, semblaient prêts à tenir le coup pendant la
prolongation seulement pour qu'Alphonso Davies envoie le
ballon dans les filets après que Kasper Schmeichel ait
refusé Leon Goretzka, alors que le Celtic sortait des bar-
rages de la manière la plus cruelle.

L'équipe de Vincent Kompany accède aux huitièmes de
finale où elle affrontera l'Atletico Madrid ou le Bayer
Leverkusen.

De l'extase à l'agonie
L'ampleur de la tâche du Celtic était énorme. Le Bayern

est invaincu à domicile en Bundesliga toute la saison, alors
que les Hoops n'ont jamais remporté un match de compéti-
tion en Allemagne.

Rodgers a remis les signatures de janvier à Jota et
Jeffrey Schlupp débutent à l'Allianz Arena, tandis qu'Adam
Idah et Greg Taylor tombent sur le banc.

Après que Serge Gnabry ait vu son tir bloqué par Alistair
Johnston, ce sont les visiteurs qui ont mis la pression dès
le début et se sont créés des occasions qu'ils auraient dû
saisir.

McGregor a décoché un tir au-dessus de la barre, l'ef-
fort de Kuhn a été dégagé de la ligne par Raphael Guerriero
et le centre d'Arne Engels a échappé de peu au contact de
Maeda dans les 20 premières minutes.

L'international japonais a ensuite envoyé un tir éton-
namment large depuis le bord de la surface avant que le
Bayern ne menace à nouveau, mais Kasper Schmeichel
attendait pour garder l'effort puissant de Harry Kane hors
du filet.

Le Celtic tenait bon alors que Michael Olise et Leon
Goretzka étaient refusés par Schmeichel avant que Kane
n'écrase un tir sur la barre juste avant la pause.

Le capitaine anglais, incertain en raison d'une blessure
au visage, a ensuite été contraint de quitter le terrain et
d'être remplacé par Kingsley Coman.

C'était un coup dur pour le Bayern, mais ils menaçaient
toujours les premiers après la pause, Schmeichel réalisant
un brillant arrêt sur Goretzka.

Stanisic a ensuite fracassé un ballon dans le filet latéral
et Musiala a tiré large avant que le Celtic ne perde Jota à
cause d'une blessure à l'œil, pour être remplacé par Idah.

Kuhn a ensuite fait taire les supporters locaux alors qu'il
se précipitait sur une terrible défense de Kim Min-jae et
tirait bas devant Manuel Neuer et dans le coin inférieur pour
mettre le Celtic devant.

Kompany a répondu avec un double remplacement –   
Leroy Sane et Davies pour Gnabry et Guerreiro – avant que
Kuhn ne soit expulsé quelques minutes après son but en
raison d'une blessure au mollet.

Les dirigeants de la Bundesliga ont alors recommencé à
faire monter la pression. La tête de Goretzka filait à côté,
Sane lançait une occasion et Schmeichel parvenait à
arrêter le tir dévié de Kimmich après qu'Olise voyait son
coup franc bloqué.

Les hôtes ont forcé une série de corners, mais le Celtic
est resté organisé et a peu cédé alors qu'ils cherchaient au
moins à égaliser en prolongation.

Mais un but déchirant en fin de match a mis fin à leurs
espoirs. Un ballon dans la surface a forcé Schmeichel à
effectuer un superbe arrêt sur la tête de Sane, mais Davies
a bondi sur le rebond pour détourner la tentative de
dégagement de Cameron Carter-Vicker dans le filet avec la
dernière chance du match.

« La crédibilité européenne restaurée »
"Ce n'était pas ce que les joueurs méritaient à la toute

fin. Ils ont tellement donné dans le match. Nous n'en avons
pas trop cédé et leur avons également refusé de l'espace.

"Nous avons eu de la qualité et de bons mouvements et
nous avons eu les meilleures occasions dans le jeu que j'ai
ressenties. Une performance vraiment héroïque et tout sim-
plement malheureuse au final.

"Notre crédibilité européenne a été restaurée cette sai-
son, c'est ce que je retiens de cette saison. Nous avons
parfois fait preuve d'une vraie qualité.

"J'espère que la saison prochaine, nous pourrons
améliorer encore plus l'équipe, c'est la prochaine étape
pour nous. Mais cette saison a été très bonne pour nous.
Mon objectif est de faire de nous une équipe chevronnée à
ce niveau.

"J'ai dit aux joueurs que je revenais ici pour progresser
en Europe et si je juge que ce soir, ils m'ont tout donné et
maintenant il s'agit d'apprendre pour cela et bien finir notre
saison et revenir en Ligue des Champions la saison
prochaine."


